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ACCORD DE MARRAKECH INSTITUANT
L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

FAIT À MARRAKECH LE 15 AVRIL 1994

CINQUIÈME PROTOCOLE ANNEXÉ À L'ACCORD GÉNÉRAL
SUR LE COMMERCE DES SERVICES
FAIT À GENÈVE LE 27 FÉVRIER 1998

COMMUNICATION DU NICARAGUA

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que la communication ci-après du Nicaragua
concernant son acceptation du Protocole susmentionné a été reçue le 8 février 1999 (voir la
notification d'acceptation du 2 février 1999 (WT/Let/284)):

J'ai l'honneur de vous informer officiellement que l'acceptation par le Nicaragua du Cinquième
Protocole annexé à l'Accord général sur le commerce des services est subordonnée à la
ratification par l'Assemblée nationale du Nicaragua dudit protocole, comme l'exige la
législation interne de ce pays.

La présente notification vous est adressée conformément au paragraphe 4 du Protocole.

R. Ruggiero
Directeur général

99-0520 WT/Let/286


